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BESOIN D’AIDE ? 
UN EXPERT-COMPTABLE ÉTABLIT  
VOS DÉCLARATIONS D’IMPÔT À VOTRE DOMICILE



COMPTA@DOMICILE c’est :

 ◆ un expert-comptable à votre 
domicile pour gérer à votre place vos 
obligations fiscales ;

 ◆ la garantie du secret professionnel ;

 ◆ la prise en charge de vos questions 
fiscales ;

 ◆ un crédit d’impôt de 50% des sommes 
versées*; 

 ◆ votre bilan patrimonial ; 

 ◆ une assurance professionnelle.

* En vertu des dispositions de l’article 199 sexdecies 
du Code Général des Impôts (CGI), les prestations 
offertes par « COMPTA@DOMICILE » ont reçu 
agrément de l’administration fiscale, dans le cadre 
d’une AIDE A DOMICILE éventuelle, et peuvent 
ouvrir droit à une réduction d’impôts de 50% dans la 
limite d’un plafond de dépenses de 12 000 € par an 
et par foyer fiscal.

Ce plafond est majoré de 1 500 € par enfant à 
charge, dans la limite de 15 000 €. 

Il est porté à 15 000 € (plus 1 500 € par enfant à 
charge, dans la limite de 18 000 €) pour la première 
année d’imposition pour laquelle le contribuable 
bénéficie de cet avantage fiscal et à 20 000 €, pour 
les personnes invalides ou ayant une personne 
invalide à leur charge.

Le plafonnement global des niches fiscales, prévu à 
l’article 200-0-A du CGI s’applique également aux 
dépenses éligibles.



Vos déclarations d’impôts deviennent complexes et vous stressent ? 
Vous n’êtes pas à l’abri d’une erreur et vous passez trop de temps sur ces 
démarches administratives ?

Dans le cadre des services d’aide à domicile ouvrant droit à une réduction d’impôts, 
RSM vous propose un accompagnement sur-mesure d’un expert-comptable pour 
réaliser vos déclarations d’impôts avec le service COMPTA@DOMICILE.
Que ce soit pour l’IRPP et/ou l’IFI, nos spécialistes se déplacent à votre domicile. 
Confiez-leur ce moment délicat. 

 ◆ Déplacement à votre domicile à la date et heure 
convenues

 ◆ Forfait de 2h d’intervention
 ◆ Des experts fiscalistes formés et à votre écoute
 ◆ Une aide personnalisée en cas de changement de 

situation dans l’année offerte la première année.

L’IFI remplace l’ISF à compter de la déclaration 2017.
Notre expert dédié vous accompagne pour bien déclarer 
l’ensemble de votre patrimoine, éviter les erreurs et 
prendre en compte les différentes subtilités de l’IFI 
(exonération, réductions d’impôts, passif déductible…).

PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE – COMMENT S’Y PRÉPARER ?

Pack IRPP + IFI

A partir de 
780€

À partir de 
120€/an

Un expert-comptable vous accompagne pour : 
 ◆ choisir le meilleur taux à retenir
 ◆ simuler votre nouveau montant d’impôt
 ◆ modifier votre taux de prélèvement
 ◆ procéder aux règlements mensuels en cas de 
taux neutre.

Prélèvement 
à la source

A partir de 
220€

A partir de 
600€



RSM France est membre du réseau RSM.
Chaque membre du réseau RSM est un cabinet indépendant d’Audit, d’Expertise et 
de Conseil, exerçant pour son propre compte. Le réseau RSM en tant que tel n’est 
pas une entité juridique à part entière.

Le réseau RSM est géré par RSM International Limited, une société immatriculée en 
Angleterre et au Pays de Galles (sous le numéro 4040598) dont le siège social est 
situé au 50 Cannon Street, London, EC4N6JJ, United Kingdom.

La marque RSM et tous les droits de propriété intellectuelle utilisés par les membres 
du réseau sont la propriété de RSM International Association, une association régie 
par les articles 60 et suivants du Code civil Suisse et dont le siège est à Zoug.
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RSM, LA FORCE DU 6ÈME RÉSEAU D’AUDIT, D’EXPERTISE ET DE CONSEIL

RSM est implanté dans les principaux pôles économiques français et dans 120 pays 
à l’international. Les membres du réseau sont leaders dans leur région, notamment 
à Paris, en Rhône-Alpes, en Alsace-Lorraine, dans l’Ouest et le Sud-Est.

Nos équipes vous accompagnent au quotidien pour vous aider à transformer 
vos défis en opportunités. La connaissance et l’analyse de votre marché, de 
l’environnement légal et réglementaire nous permettent de sécuriser votre prise 
de décision et vous aident à atteindre vos objectifs.

Votre point de contact unique à haut niveau est le relai de vos besoins. Il sait 
fluidifier les échanges, mobiliser les compétences locales ou internationales 
nécessaires quelle que soit la destination de vos ambitions.

Ensemble, nous mettons à votre disposition le meilleur de nos compétences 
métiers et nos expertises sectorielles pour vous aider à atteindre vos objectifs.


